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Déclaration à la préfecture du Finistère
GRAINE DE MALICE.
Objet : regrouper 2 à 4 assistances maternelles agrées, dans des locaux entièrement adaptés (appelé MAM, Maison
d'Assistantes Maternelles), aménagés et équipés pour l'accueil de jeunes enfants (de 2 mois à 4 ans), ainsi que
des enfants porteurs de handicap ou de maladies chroniques ; ces locaux sont aménagés de telle sorte à ce que
les assistantes maternelles puissent exercer dans des conditions optimales, tant pour les professionnelles, que pour
les enfants accueillis ou leurs parents ; gérer l'aspect financier avec la gestion des ressources et des dépenses
liées au fonctionnement ; organiser ponctuellement ou régulièrement des activités d'éveil pour les enfants accueillis
(sorties, ateliers,etc) ; organiser des évènements afin de récolter des fonds pour aider les assistantes maternelles
à renouveler le matériel de la MAM
Siège social : 1, rue 29390 Scaër.
Date de la déclaration : 8 décembre 2020.
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